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PROCÉDURE À SUIVRE POUR LA FORMATION DROIT DU RECOUVREMENT

POUR VOUS AIDER, L’ANCR CENTRALISE LES DEMANDES

1. Le salarié effectue par écrit la demande d’utilisation de son DIF auprès de son employeur (voir modèle).

2. Après concertation avec le salarié, l’employeur donne sa réponse par écrit (voir modèle).

3. L’employeur contacte l’ANCR :




Stéphane AGUZZI ou Laetitia GRARE 03 21 23 68 49




ancr-dif@wanadoo.fr


et fournit les éléments concernant le(s) stagiaire(s) et l’entreprise


(liste des éléments fournie par retour).

4. L’ANCR centralise les demandes et effectue pour l’employeur les demandes de prise en charge (selon les éléments fournis par l’employeur) et les adresse aux AGEFOS PME concernées.

5. Le salarié effectue sa formation. Il perçoit :

- Son salaire habituel (pour les heures effectuées pendant le temps de travail)

- L’allocation de formation = 50% de sa rémunération nette (pour les heures effectuées hors
  temps de travail).

6. AGEFOS PME finance les heures de DIF dans le respect des conditions générales de gestion + prend en charge l’allocation formation (50 % du salaire net de référence pour les heures de formation effectuées en dehors du temps de travail).

7. À l’issue de la formation, les heures effectuées sont déduites du contingent DIF du salarié géré par l’entreprise.
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